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Audition M. Michel Miraillet, directeur chargé des affaires stratégiques au ministère de 
la défense, sur le projet de loi de finances pour 2010 

 
La séance est ouverte à douze heures. 

 

M. le président Guy Teissier. Nous recevons maintenant M. Michel Miraillet, 
directeur des affaires stratégiques, qui va nous présenter les grandes lignes du 
programme 144, Environnement et prospective de la défense. 

Dans un souci de cohérence, nous avons élargi les compétences confiées à notre 
rapporteur, M. Yves Fromion, puisqu’il traite désormais de l’ensemble du secteur de l’espace. 

Lors de l’examen de la loi de programmation militaire – la LPM –, nous avions 
longuement débattu de nos capacités satellitaires. S’agissant du renseignement, les 
rapporteurs nous ont notamment alertés sur le risque de déficit capacitaire. Monsieur 
Miraillet, pouvez-vous faire le point sur le sujet, tant pour le renseignement d’origine image 
que pour le renseignement d’origine électromagnétique ? 

Nos rapporteurs ont également insisté, de façon plus générale, sur le rôle stratégique 
de la recherche. La LPM affiche du reste une grande ambition concernant la coopération 
européenne en matière de R&T. Je souhaiterais, au-delà du strict aspect budgétaire, que vous 
dressiez les perspectives en ce domaine. 

M. Michel Miraillet. Le programme 144 demeure le plus petit programme du 
ministère de la défense, à l’image de la direction des affaires stratégiques, la DAS, dont les 
effectifs sont proches de ceux d’une compagnie d’infanterie. 

Ce programme a deux objectifs principaux : animer et soutenir la prospective au sein 
du ministère, en appui direct à la réflexion stratégique et au processus décisionnel ; fonder la 
cohérence d’une politique publique regroupant la compréhension de l’environnement 
stratégique, les relations internationales, la prospective technologique, le contrôle et le soutien 
des exportations d’armement, ainsi que la lutte contre la prolifération. Dans ce contexte, par 
essence international, interministériel et interservices, la finalité du programme s’inscrit 
clairement au cœur de la fonction « connaissance et anticipation » définie par le Livre blanc 
sur la défense et la sécurité nationale. Il s’agit de conforter l’autonomie d’appréciation, 
l’initiative et l’influence stratégique. 

Le programme a vocation à orienter la politique du ministère. Son action se situe en 
amont et en accompagnement de celles menées au titre des programmes 178, Préparation et 
emploi des forces, 146, Équipement, et 212, Soutien de la politique de Défense. 

Selon Antoine de Saint Exupéry, « l’avenir n’est jamais que du présent à mettre en 
ordre ». Le programme 144 est sans doute un acteur majeur de cette mise en ordre. 

Il est en premier lieu un fédérateur de la réflexion stratégique de défense et de 
sécurité. La création, le 6 octobre dernier, de l’Institut de recherche stratégique de l’école 
militaire, l’IRSEM, par le ministre de la défense, comme la mise en place, avant la fin de cette 
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année, du Comité de coordination de la recherche stratégique et de la prospective de défense, 
le CCRP, témoignent de cette mobilisation. Celle-ci est porteuse d’un défi : rassembler et 
mettre en cohérence des actions qui, en première approche, peuvent présenter une certaine 
hétérogénéité, une certaine sensibilité et une certaine dispersion entre les différents acteurs du 
ministère de la défense. 

Le programme recouvre quelque 8 600 personnes, réparties dans l’ensemble du 
ministère : état-major des armées (EMA), délégation générale pour l’armement (DGA), 
services de renseignement, réseau des postes permanents à l’étranger (PPE). Il représente 
environ 1,78 milliard d’euros, soit de l’ordre de 5 % des crédits de paiement de la loi de 
finances initiale pour 2010, et une part essentielle des efforts consentis au profit de la 
recherche de défense. 

Au terme de quatre années de fonctionnement, le défi de gouvernance est relevé dans 
le cadre d’une double logique de subsidiarité et de coordination. 

En ce qui concerne les stratégies, chaque budget opérationnel de programme – 
BOP – développe des politiques et des plans d’action partagés avec le programme. Au sein du 
ministère, des structures spécifiques orientent l’action collective chaque fois que cela s’avère 
nécessaire : réunion internationale hebdomadaire, comité de coordination de la prospective, 
comité des PPE, etc. 

En ce qui concerne la gestion des ressources humaines et financières, les procédures 
sont bien en place, rodées et réactives. Une forte solidarité s’exerce entre les BOP, lors des 
comités de pilotage et dans la vie courante. 

Des progrès sont néanmoins encore escomptés. La mise en œuvre de CHORUS devra 
nous permettre, dès 2010, de bâtir un véritable pilotage par la performance. Le programme et 
les BOP sont déjà fortement impliqués dans ce projet. À cet effet, le programme 144 vient de 
se doter d’une capacité d’audit interne et financier. 

S’agissant du titre 2, l’année 2009 a été sujette à des imprévus, avec surtout la prise 
en compte de charges sociales et patronales au titre de l’École polytechnique, affectant le 
BOP DGA, et l’absence d’abondement des financements interministériels soutenant la montée 
en puissance de la direction générale de la sécurité extérieure (DGSE). En conséquence, le 
résultat du titre 2 est déficitaire. 

Dans ce contexte budgétaire, le ministère s’est attaché à ne pas remettre en cause 
l’économie des réductions et des augmentations d’emplois programmées. Ainsi, la montée en 
puissance de la DGSE, qui supposait un recrutement initial de 150 postes, s’effectue 
quantitativement et qualitativement de manière nominale. 

À l’actif, grâce aux efforts de rationalisation consentis par l’ensemble des BOP, nous 
avons pu ouvrir de nouveaux PPE dans deux pays à fort enjeu stratégique, l’Irak et 
l’Afghanistan, et mettre sur pied des équipes de recherche de la DGA dans de nouveaux 
secteurs d’étude. 

Par ailleurs, l’exercice 2009 démontre une maîtrise accrue de la gestion du titre 2. Je 
soulignerai trois points : l’effectif moyen réalisé du programme se situe très légèrement en 
deçà du plafond ministériel des emplois autorisés ; les BOP respectent la répartition en 



—  4  — 

niveaux de qualification des emplois accordés par la LFI ; les ressources liées à la 
rémunération du personnel restent cependant insuffisantes. Cette insuffisance, qui se partage à 
des degrés divers entre les BOP, résulte principalement d’une sous-évaluation des dépenses 
liées à la revalorisation de la grille indiciaire des militaires et à l’indemnité de résidence à 
l’étranger ; elle sera corrigée en 2010. 

Le programme s’est donc attaché à réaliser les effectifs nécessaires et à maîtriser 
l’évolution de la dépense. Toutefois, des progrès sont encore attendus en 2010 pour que le 
titre 2 arrive à la situation d’équilibre budgétaire souhaitable ; ce constat s’applique 
principalement à la DGSE et à la DGA. 

S’agissant des autres titres, hors consommation de la réserve organique, qui 
représente de l’ordre de 45 millions d’euros, le programme devrait engager cette année 
environ 1,372 milliard d’euros, dont 200 millions au titre du plan de relance de l’économie, et 
payer 1,264 milliard d’euros, dont 40 millions au titre du plan de relance. Hors plan de relance 
et réserve organique, le montant des engagements 2009 devrait progresser de 1,4 % par 
rapport à 2008, ce qui est cohérent avec les objectifs fixés au programme. 

Pour les crédits de paiement, une levée complète de la réserve donnerait une capacité 
de paiement à hauteur de 1,308 milliard d’euros, soit une hausse de 8,6 % hors plan de 
relance, traduisant la priorité à la fonction connaissance et anticipation. 

Comme les années précédentes, l’enjeu de la fin de gestion réside dans la levée de la 
réserve organique et l’autorisation du programme à consommer l’intégralité de sa ressource. 
Ne pas lever la réserve aurait en effet des incidences sur la soutenabilité des études amont, 
dont les paiements s’étalent sur plusieurs années, affectant ainsi l’objectif de stabilisation du 
périmètre budgétaire de ces études à hauteur de 700 millions d’euros par an. 

Tous crédits confondus, pour 2010, le programme enregistre une baisse globale de 
5,5 % en autorisations d’engagement – AE –, due pour l’essentiel à une chute de 9,2 % des 
crédits hors titre 2, et une augmentation globale de 2,6 % en crédits de paiement – CP –, due 
pour l’essentiel à une hausse de 4 % des crédits du titre 2. 

Le programme représente 4,8 % des CP de la mission Défense, soit une légère 
augmentation par rapport à 2009. La masse salariale croît d’un peu plus de 4 % et le plafond 
maximum des effectifs autorisés passe de 8 633 à 8 661 équivalents temps plein. Le projet de 
loi de finances consacre donc la poursuite de l’augmentation des ressources accordées au 
programme, amorcée cette année. 

Pour le titre 2, l’enjeu du prochain exercice est à la fois quantitatif et qualitatif. 

La forte montée en puissance des nouvelles capacités de la DGSE s’accompagne 
d’une progression très sensible de son taux d’encadrement. L’exercice 2009 démontre la 
soutenabilité de ce recrutement, dès lors que son financement est acquis et sa cadence 
correctement inscrite dans la durée. 

Il en est de même pour la DPSD, la direction de la protection et de la sécurité de la 
défense, qui, sous contrainte de rationalisation du service, doit engager l’amélioration de son 
taux d’encadrement en ouvrant des postes d’officiers et d’agents de catégorie A. 
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Enfin, les orientations prises en matière de relations internationales conduisent à 
développer des cursus plus complets de préparation à ces emplois. 

En termes d’effectifs et de masse salariale, la politique des ressources humaines du 
programme s’inscrit donc dans une dynamique d’expansion, de qualification et de 
rationalisation. 

Hors titre 2, le périmètre du programme 144 va connaître quelques évolutions, avec 
principalement : la fusion des deux établissements de soutien du secrétariat général pour 
l’administration (SGA), et de la DGA au sein du Service parisien d’administration centrale, le 
SPAC, qui conduit à transférer de l’ordre de 2,15 millions d’euros vers le programme 212 ; le 
transfert d’environ 500 000 euros, suite à la création des bases de défense, de l’IRSEM et à la 
transformation du Centre des hautes études de l’armement ; la prise en compte budgétaire du 
financement du programme du partenariat mondial du G8, (PMG8), avec une participation du 
ministère des affaires étrangères et européennes, sous la coordination du secrétariat général de 
la défense nationale. Ces évolutions réduisent le budget du programme de quelques millions 
d’euros sans en modifier l’économie générale et la portée. Les efforts financiers s’inscrivent 
là encore dans la continuité, conformément aux priorités définies par la loi de programmation 
militaire. 

Le budget du titre 3 demeure pratiquement constant, en diminution de 0,2 %, soit 
1,9 million d’euros. Avec 721,7 millions d’euros, plan de relance de l’économie inclus, 
l’objectif fixé pour les études amont est maintenu. Les augmentations de crédits enregistrées 
bénéficient principalement aux études amont nucléaires, avec plus 17,4 millions d’euros sur la 
dissuasion, aux écoles de la DGA, avec plus 4,8 millions d’euros, et aux budgets de 
fonctionnement de la DGSE et de la DPSD, avec plus 4,7 millions d’euros. 

Le titre 5 bénéficie d’une augmentation de 22 millions d’euros, soit 13,8 %, pour 
garantir la montée en puissance des capacités de la DGSE. 

Les subventions du titre 6 progressent de 3,7 millions d’euros mais cette hausse 
correspond principalement au transfert du programme du PMG8. 

Au regard de la fin de gestion 2009, j’estime que les ressources du programme 
inscrites au projet de loi de finances devraient permettre d’atteindre les objectifs fixés par la 
LPM. 

Quel est l’impact du budget 2010 sur chacune des six actions du programme ? 

L’action 1, Analyse stratégique, voit son budget stabilisé, à hauteur de 4,1 millions 
en CP. Cette action se caractérise par la volonté d’inscrire la réflexion stratégique en appui du 
processus décisionnel, de renforcer sa dimension prospective et d’intégrer une démarche 
d’influence. Cela conduit notamment à rechercher de nouvelles relations, plus dynamiques et 
plus diversifiées, avec les centres de recherche nationaux et étrangers. Par ailleurs, la DAS a 
engagé un programme d’invitation de personnalités d’avenir de la défense et de soutien aux 
post-doctorants. 

Le budget de l’action 2, Prospective des systèmes de forces, est également stabilisé, à 
hauteur de 34,2 millions. Les études opérationnelles et technico-opérationnelles, les EOTO, se 
recentrent progressivement sur des sujets de plus grande ampleur, en cohérence avec les 
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efforts d’équipement et les priorités opérationnelles, limitant ainsi la dispersion des « micro-
études ». 

L’action 3, Recherche et exploitation du renseignement intéressant la sécurité de la 
France, bénéficie pour la troisième année consécutive d’un effort budgétaire important, avec 
une augmentation de ses CP avoisinant 8,1 %. Les moyens supplémentaires concernent 
essentiellement la montée en puissance des capacités de la DGSE, 22 millions d’euros étant 
affectés aux nouveaux investissements d’infrastructure et d’équipement. Le budget de 
fonctionnement de la DGSE est abondé en proportion, notamment pour faire face aux 
dépenses induites d’énergie et de formation des agents. Les moyens en fonctionnement et en 
investissement alloués à la DPSD augmentent de 3,4 %. Dans un contexte de rationalisation 
de son organisation, cette hausse traduit la volonté de porter l’accent sur la performance du 
système d’information et la qualification du personnel. 

L’action 4, Maîtrise des capacités technologiques et industrielles, voit son enveloppe 
hors titre 2 maintenue à hauteur de 961 millions d’euros en AE et de 941 millions d’euros en 
CP. Cela concrétise la volonté de sanctuariser l’effort de recherche, notamment dans les 
domaines émergents, de consolider la base industrielle et technologique, mais aussi de 
garantir les contrats ministériels d’objectifs et de moyens des grandes écoles d’ingénieurs de 
la DGA. Plus précisément, le volume des crédits alloués aux études amont, 672 millions 
d’euros en AE et 651,7 millions d’euros en CP, permettra de notifier de l’ordre de 250 à 300 
programmes nouveaux, conformément à la programmation 2009-2014. Les études amont du 
domaine nucléaire, avec 94,4 millions d’euros, bénéficient de l’intégralité de la hausse du 
budget 2010, afin d’assurer le maintien de nos compétences, notamment industrielles. Par 
ailleurs, 13 millions d’euros destinés aux pôles de compétitivité seront transférés vers le 
programme 191, Recherche industrielle. S’agissant enfin des opérateurs de l’État, les crédits 
inscrits au PLF croissent de 1,8 %, dans le strict respect des contrats d’objectifs et de moyens 
passés par le ministre avec les écoles de la DGA et du maintien de la subvention à l’ONERA, 
l’Office national d’études et de recherches aérospatiales. 

L’action 5, Soutien aux exportations, enregistre une légère diminution de son budget 
hors titre 2, pour s’établir à 6,8 millions d’euros. Cette réduction du budget traduit : les 
rationalisations relevant de la création du SPAC ; l’anticipation d’économies résultant de la 
fusion des réseaux des attachés de défense de l’EMA et des attachés d’armement de la DGA ; 
les coûts réduits des salons de l’armement Eurosatory et Euronaval par rapport à ceux du 
salon du Bourget. La réorganisation du contrôle s’est effectuée de manière nominale, avec le 
transfert de la fonction administrative vers la direction du développement international et le 
maintien de la responsabilité politique du contrôle au sein de la DAS. Mais l’essentiel est 
devant nous car il s’agit désormais de mettre en place les procédures et les outils nécessaires 
en vue de l’entrée en vigueur des nouvelles réglementations européennes sur les transferts 
intra-communautaires, à l’horizon 2011. 

L’action 6, Diplomatie de défense, connaît une augmentation de 4,5 millions d’euros, 
essentiellement attribuable à la reprise du programme PMG8. Les réaménagements du 
dispositif des PPE se poursuivent, conformément au schéma directeur établi et en prenant en 
compte les besoins nouveaux. 

Comment le dispositif de performance évolue-t-il ? Suite aux orientations de la 
direction du budget et aux recommandations de la Cour des comptes, un nouvel indicateur 
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permettra de contrôler le respect du plan de recrutement incombant à la DGSE sur la période 
2009-2015. En revanche, quatre indicateurs, qui ont désormais vocation à être suivis au titre 
du contrôle de gestion interne, sont retirés du projet annuel de performance. Ils ont trait au 
traitement des dossiers d’investissement étrangers en France, au dispositif de formation des 
grandes écoles de la DGA, au coût de la direction du développement international de la DGA 
dans les contrats de vente à l’exportation et au taux de réalisation du plan de rationalisation 
des PPE. 

M. le président Guy Teissier. Compte tenu de la situation en Afghanistan, on peut 
se demander si le recrutement de 150 personnes à la DGSE et l’augmentation des crédits de la 
DGSE et de la DPSD suffiront. 

M. Yves Fromion. La cohérence du programme 144 n’est pas évidente au premier 
abord mais il n’est en réalité pas si déstructuré. Êtes-vous amenés à faire jouer la fongibilité 
en son sein ? 

Si les exportations bénéficient des efforts politiques accomplis au plus haut niveau de 
l’État, les procédures ne sont sans doute pas encore au niveau. Quelles sont les mesures à 
prendre pour améliorer encore le dispositif institutionnel de soutien à nos exportations ? 

Le Livre blanc est très ambitieux en matière spatiale mais les inscriptions budgétaires 
suscitent des inquiétudes, qu’il s’agisse des AE ou des CP. Je pense notamment aux 
programmes MUSIS, (Multinational Space-based Imaging System for Surveillance, 
Reconnaissance and Observation), et CERES, (Capacité de renseignement électromagnétique 
spatiale), qui prennent du retard par rapport aux calendriers prévus. 

M. Michel Miraillet. Le programme semble hétérogène mais, dans la réalité, depuis 
quatre ans, tout se passe harmonieusement ; vous n’entendrez pas les patrons de la DPSD, de 
la DGSE ou de la DGA se plaindre du fonctionnement du programme. La fongibilité des 
crédits existe. Nous y avons recouru pour aider la DGSE à monter en puissance, car, dans le 
contexte budgétaire actuel, il est difficile de trouver des financements. L’effort réalisé en 
faveur de la DGSE a nécessité des mouvements, de même que la refonte de la DPSD, qui 
requiert une élévation du niveau de qualification des personnels. 

Pour soutenir les exportations, nous avons commencé par réformer les structures de 
décision et accélérer les processus d’autorisation. Grâce à la bonne entente entre les différents 
services concernés et aux progrès en matière d’informatisation, nous sommes allés aussi loin 
que nous le pouvions dans la réactivité tout en maintenant tout le sens du contrôle. Les 
améliorations de détail encore possibles ne procureront plus que des avancées marginales. 
Reste à savoir si l’entrée en vigueur de la nouvelle directive européenne nous imposera de 
reconsidérer complètement notre système de contrôle des exportations. Il est encore 
prématuré d’en parler mais nous travaillons sur le sujet avec la DGA. D’autres leviers 
existent, notamment la coopération de sécurité et de défense, avec les affaires étrangères et les 
armées. Il s’agit à la fois de soutenir l’activité internationale du ministère et de faciliter ses 
relations avec les exportateurs potentiels. Il est sans doute possible de faire davantage encore 
pour soutenir les exportations mais, dans le cadre actuel, nous pourrons difficilement aller 
plus loin dans l’aménagement des contrôles. 

Le domaine spatial est une priorité théorique. Nous ferons tout pour soutenir le 
MUSIS, programme capacitaire de premier plan annoncé lors de la présidence française, mais 
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il n’avancera que si tous nos partenaires, en particulier les Italiens, sont prêts à travailler à la 
même vitesse que nous. Nous avons également lancé une série de coopérations avec les États-
Unis, notamment un forum de coopération spatiale avec la NASA et le Pentagone. Nous 
avons contribué à l’élaboration du code de conduite pour la sécurité des activités spatiales. 
Nous soutenons la notion de commandement interarmées de l’espace. La surveillance et 
l’utilisation de l’espace constituent un enjeu majeur pour l’alerte avancée. Quant à CERES, je 
partage vos craintes et je suis tenté de vous renvoyer la balle car les crédits sont comptés et 
risquent d’échoir à des matériels plus conventionnels. 

M. Michel Grall. Deux membres présumés de l’ETA ont été arrêtés, avant-hier, 
dans une petite ville bretonne. Pourriez-vous décrire les principaux risques terroristes émanant 
de l’extérieur de nos frontières mais susceptibles de frapper le territoire national ou nos 
intérêts à l’étranger ? Quels moyens sont mis en œuvre contre cette menace ? 

M. Michel Miraillet. Le terrorisme n’est pas la compétence principale de ma petite 
structure mais elle effectue de la prospective sur ce dossier, fondamental pour analyser notre 
environnement de sécurité. 

L’ETA relève du « proto-terrorisme ». Nous avons deux cauchemars quotidiens : 
l’évolution du djihadisme international, sur l’axe Kandahar-Dakar, avec une série de groupes 
tentant de s’infiltrer en Europe ou en Afrique ; l’émergence d’Al-Qaida au pays du Maghreb 
islamique, l’ancien GSPC, (Groupe salafiste pour la prédication et le combat). 

Cela nous amène à constituer des observatoires, notamment un groupe d’experts 
européens, et à organiser des exercices interministériels ou interagences. Nous travaillons en 
collaboration très étroite avec les Américains, mais aussi avec des pays comme la Mauritanie. 
L’action entreprise doit être multidimensionnelle, ce qui requiert un partenariat européen. Il 
s’agit de déployer des moyens de surveillance plutôt que des moyens militaires massifs. En 
tout cas, nous ne pouvons que nous louer de la coopération entre services de sécurité français. 

La menace terroriste issue de Kandahar descend par plusieurs axes. Même l’Iran en 
fait les frais, les gardiens de la Révolution s’étant montrés incapables de gérer la minorité 
sunnite. Les attentats de la semaine dernière résultent de la détérioration de la situation 
constatée à l’ouest de l’Iran depuis plusieurs années, avec pour corollaire des tensions 
croissantes entre le Pakistan et l’Iran. Les Britanniques s’inquiètent aussi beaucoup des 
filières pakistanaises susceptibles de s’infiltrer chez eux par l’Afrique du Sud, pays où un 
« vrai faux passeport » ne coûte que 500 dollars américains. Avec la piraterie et les milices 
chebab, la Somalie risque aussi de devenir un pôle de réimplantation d’Al-Qaida ou d’autres 
groupes terroristes, ce qui a notamment poussé l’Europe à aider le gouvernement somalien 
provisoire à former des troupes. 

La question du terrorisme anime donc beaucoup de réflexions, concernant notre 
positionnement en Afrique, sur le théâtre afghan et en Asie du Sud-Est. L’océan Indien 
devient un entonnoir à problèmes. 

M. Nicolas Dhuicq. Les crédits consacrés à la dissuasion augmentent. Un pays peu 
souvent évoqué, aux portes de l’Europe, est désireux d’entrer dans le grand jeu. La presse, 
hier, s’est fait écho de tensions entre ce pays et Israël. La France dispose-t-elle des agences 
d’influence et des moyens nécessaires pour agir dans cette zone si importante de la 
Méditerranée ? 
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M. Michel Miraillet. Grâce aux décisions prises avec l’appui du Parlement, les 
crédits consacrés au nucléaire me paraissent adaptés à nos besoins, de nature à maintenir notre 
capacité de dissuasion et notre crédibilité, ce qui n’est plus tout à fait le cas en Grande-
Bretagne. D’ailleurs, Washington nous considère comme un partenaire sérieux. Et ce n’est pas 
un hasard si nous sommes l’objet de la vindicte des détracteurs de la dissuasion. 

Ayant été numéro deux de l’ambassade de France en Israël pendant quatre ans, je 
connais bien ce pays. La relation privilégiée entre les Turcs et les Israéliens, qui date de 1994, 
a paralysé, à l’époque, beaucoup d’acteurs moyen-orientaux. La coopération très étroite entre 
les deux armées a permis aux Israéliens de s’entraîner dans un espace aérien sans commune 
mesure avec le leur et aux deux services de renseignement de travailler en commun. En 
réalité, le régime turc a un peu changé mais pas les militaires turcs. Aujourd’hui, la Turquie 
veut jouer un rôle de médiateur au Moyen-Orient et apparaître comme un acteur majeur en 
Afghanistan. Les Pakistanais sont préoccupés par la présence iranienne, indienne, mais aussi 
turque. En outre, les tensions avec Israël sont parfois mises en valeur par le gouvernement 
turc pour des raisons de politique intérieure. Je ne pense pas que nous devions nous en 
inquiéter. 

Quelles sont les conséquences réelles de la nucléarisation de l’Iran ? Ce cas n’est pas 
comparable à celui du Pakistan ou de l’Inde, car cet État a signé le Traité de non-prolifération, 
avant de le bafouer, le site de Qom étant indiscutablement un établissement d’enrichissement 
militaire. Depuis que nous avons rendu publique l’existence du site de Natanz, en 2003, les 
États riverains se demandent si les pays occidentaux finiront par faire accepter à l’Iran le 
principe de freeze for freeze – gel contre gel –, c’est-à-dire à le faire capituler sur son 
programme d’enrichissement en échange d’un package de nucléaire civil. Jusqu’à présent, les 
Iraniens ont toujours refusé et font de la procrastination. Cent kilos d’uranium faiblement 
enrichi, à 3,9 %, sont produits chaque mois à Natanz. Les pays voisins, Égypte, Arabie 
Saoudite, Émirats arabes unis et Turquie, s’interrogent aussi sur les perspectives d’évolution 
du réengagement américain avec l’Iran car ils savent que la stratégie coréenne – un pas en 
avant, deux pas en arrière –, depuis 1993, a toujours payé face aux États-Unis. La Turquie est 
un allié responsable, dans un environnement marqué par le Pakistan nucléaire et l’Iran 
nucléaire, sans oublier la Russie, tentée d’en finir avec le Traité FNI. Avec la mise en valeur 
du site de Qom et les tromperies iraniennes autour de la weaponization, toute la région 
commence à s’intéresser de très près à la question. 

M. Michel Voisin. Après la rédaction d’un nouveau Livre blanc et l’adoption d’une 
nouvelle loi de programmation militaire, en quoi le plan prospectif à trente ans a-t-il été 
modifié ? 

M. Michel Miraillet. Nous sommes en train de commencer la réflexion pour 
élaborer un nouveau rapport prospectif, en liaison très étroite avec l’EMA, la DGA et les 
services. Ce document, qui devrait sortir dans l’année, requiert un important travail de 
prospective, en parallèle à l’action de la DAS, qui recherche plutôt des éclairages à l’horizon 
de deux à cinq ans. Il s’agit par exemple de déterminer jusqu’où peut aller notre alliance 
stratégique avec l’Inde, d’anticiper l’évolution du Yémen dans les deux ou trois ans à venir ou 
encore de prévoir des scénarios pour l’Irak, puis d’en tirer des conséquences géopolitiques, 
militaires et industrielles. 
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M. Alain Rousset. Vous avez évoqué les programmes d’études amont et les pôles de 
compétitivité, cruciaux pour les industries critiques, que la France doit conserver. Les sommes 
nécessaires pour le nucléaire, les systèmes d’armes, les drones, les radars et l’avionique sont 
de l’ordre d’un milliard. Comment tout cela s’articule-t-il ? 

M. Michel Miraillet. Il y a trois ans, l’objectif était précisément un milliard. Nous 
devons maintenir le degré de compétences atteint par nos bureaux d’études, qu’il s’agisse de 
la défense antimissile ou du nucléaire. Or, compte tenu des contraintes budgétaires, nous 
n’arrivons pas à percer le plafond de 700 millions d’euros. Reste à savoir si les études amont 
en cours portent toutes sur des recherches utiles ; ces choix politiques relèvent du délégué 
général pour l’armement, du chef d’état-major des armées et du directeur de cabinet du 
ministre de la défense. Les pôles de compétitivité sont gérés par la DGA. Une enveloppe de 
17 millions d’euros est sans doute insuffisante. L’allocation des crédits relève de la 
responsabilité du chef de BOP, c’est-à-dire le délégué général pour l’armement. Et l’exercice 
est si récent que je n’ai encore eu aucun retour pour en apprécier les résultats. J’ajoute que le 
plan de relance a aussi eu des conséquences en la matière. 

 

La séance est levée à treize heures. 
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